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Effacement de dettes

Par Mediane, le 04/05/2019 à 18:00

Bonjour,

J ai obtenu un rétablissement personnel et mon ancien propriétaire attaque mon ex mari pour
recouvrement de la dette de loyer majoré des frais de déménagement suite à mon expulsion.
Il a l époque procédé à une vente aux enchères pour tous mes biens laissés.. Mon ex mari ne
vivait plus dans le logement. En a t il le droit et mon ex mari doit il payer étant donné que
cette dette a été effacée à mon nom où l effacement l en exempte. 

Cordialement, 

A. Thomas

Par youris, le 04/05/2019 à 18:38

bonjour,

cette dette de loyer concerne-t-elle la période ou vous étiez encore mariés ?

sinon, votre ex n'est pas concerné par votre dette personnelle.

si oui, il y a solidarité entre époux pour les dettes ménagères et votre ancien bailleur peut
demander le paiement de la dette qui, pour lui existe toujours, à votre ex-mari.

l'effacement de cette dette ne concerne pas votre ex-mari qui peut également déposer un
dossier de surendettement.

salutations

Par Mediane, le 04/05/2019 à 18:43

Nous étions séparés mais pas encore divorcés et le bail été à nos deux noms



Par Visiteur, le 04/05/2019 à 19:19

Bonjour
Je confirme, le créancier peut se retourner contre votre mari de l'époque.

Par Mediane, le 04/05/2019 à 20:00

Merci beaucoup pour vos renseignements.
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